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~tsi
nous faisions

Avouez-le: vous êtes réputé pour votre diagnostic
médical, mais bien perplexe quant à vos assurances

personnelles. Cest pourquoi nous avons
créé, pour votre tranquillité desprit, le

PLAN DE SECURITÉ Év0LuTIF*
PROFESSIONS DE SANTÉ. Une méthode

dévaluation de vos assurances
personnelles. de vos risques

et de votre prévoyance, adaptée à votre profession.
Un véritable plan général de votre épargne et

de vos placements financiers. Votre vie
professionnelle vous laisse peu de temps
pour faire votre propre check-up. Prenez
contact avec nous pour établir votre
PLAN DE SÉCURITÉ ÉVOLUTIF”
PROFESS ONS DE SANTE

votre check up
assurances?

oise
ASSURANCESD rection générale - 16, av. Eugène-Pittard- 1211 Genève 25- Tél. 022 7042424



ditorial onimaire

Faut-il enseigner
l’éthique médicale? ~~nseigner

I ethique medicale?

Jusqu’où dois~e pousser les investigations chez ce
patient âgé, ou dément? Dois-je céder aux voeux de
l’entourage? Ou encore aile le droit de prescrire de la
méthadone voire de l’héro&ze chez ce toxicomane, au
risque de le maintenir dans sa dépendance? A partir de Lossier -

quandpuis-je prescrire un médicament nouveau dont les
avantages m’ont été vantés, mais pour lequel manque
encore le recul suffisantpourjuger de son innocuité? Lethique medicale

Sommes-nous suffisammentpréparés à affronter ces ne concerne pas que
situations de la pratique médicale quotidienne? Avons- la recherche
nous appris à exercer notre jugement éthique aussi bien
que notre raisonnement scientifique? Ethique et psychiatrie

Il semble bien qu’au cours de nos études, nous ayons été
imprégnés avant tout d’éthique scientifique, comme si L’éthique médicale
l’éthique médicale était une chose allant de soi, qu’il s’enseigne-t-elle?
suffisait de rappelerpar quelques références au Serment
d’Hippocrate, et qui était garantie par l’application de
règles de déontologie. I

Le développement spectaculaire etfoudroyant de la
technique médicale, la multiplication des spécialisations ~~de la Vaudoise
qui éloignent toujours plus les médecins de la personne
humaine dans son entier ont conduit; parfois sous la
pression de l’opinion publique, à l’élaboration de
directives, sortes de garde-fous destinés à prévenir les
dérapages dans certains domaines précis. Si celles-ci ont courrier
une indéniable utilit4 elles ne remplacent cependantpas
l’exercice du jugement individuel du médecin dans sa
pratique quotidienne. La confrontation des cultures, la
relativisation des valeurs morales ne le préparent guère à
cette discipline. C’estpourquoi il est souhaitable que Communiques
l’éthique médicale soit enseignée tout au long des études
médicales.

Ce numéro du Courrier du Médecin vaudois qui
regroupe les réflexions de diverses personnes, médecins ou
non, sur ce sujet, se voudrait une contribution à ce débat. Calendrier medical

Drs M. Burnier et C. Ailenbach vaudois
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fconcept rusé

qui s’impose:

f
la double
élimination
compensatoire.
La réduction de l’élimination rénale du principe actif, due
à la régression de l’activité rénale est compensée par
une augmentation du taux d’excrétion hépatobiliaire.’

bien toléré
double élimination compensatoire’

efficace
efficacité comparable entre les patients jeunes et âgés

1 xl/die
posologie d’entretien usuelle: 1x20 mg par jour

admis aux caisses _____
économique ra_J1’~_,...

1) Nul (K, et al.:
Pt1arma~kiielics o’ tooinoprd u patients witJ, variotIs dogmes 0f ‘enal tunclion:
clin Ptismiecof lsier 199t :49:457—467

2f Le’.4nson Bel at.:~c~uLin_~u~® Age if no, s maton for dose a4lstmenl 0f fooinoprd ut hypertesaion: Mi J Hyperlens.
vo’, 2. .05. 1029:1989
Pour des ,nformetiono cortptementajres concernant les indicalpons et mesures de précaution.
teuittez vous référer au compendium Suisse des Médicaments.

Fosinopril Présentations: FOStTEN°20: comprimés sécables à 20 mg: 201102Lantihypertenseur FOStTEN’la: compnméstécables biO mg: 20)102

4!) Bristol-Myers
Dioson of Bsstot’Myers Squibb AS. Neuhotstrassa 6. 6340 Baar
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L’éthiq e médicale:
un besoin ou une mode?

«L ethique est à la mode>)

C’est a la fin des annees 1970 que
le New York Times proposait deja ce
gros titre a ses lecteurs. Ce constat avait
quelque chose d’inquietant et de ré
confortant tout a la fois. D’inquietant
parce que toute mode attire les esprits
les moins imaginatifs, les plus prets à
suivre le courant, par conformisme,
par paresse ou par snobisme. De re
confortant parce que la médecine oc
cidentale scientifique a besoin de me
surer ses pratiques et ses progrès a
l’aune de l’éthique, en raison de leur
impact sur la société tout entière. En
core faut-il que l’éthique ne soit pas
consideree comme un aimable passe-
temps de salon mais comme une
reflexion serieuse dans laquelle les
recettes toutes faites, faciles à utiliser
et vite apprêtées n’existent pas.

Quinze ans plus tard, l’éthique, et
plus encore l’éthique biomédicale (ou
bioéthique), est toujours, et même de
manière plus aigué encore, à la une
de l’actualité étalée dans les médias.
C’est un signe réjouissant qui démon
tre que les pratiques médicales ne peu
vent plus, aujourd’hui, se dérouler
dans une tour d’ivoire, à l’abri des re
gards extérieurs (comme le montre du
reste également la ‘juridification’ crois
sante du domaine médical). A la si
gnification d’abord individuelle de
l’acte médical s’ajoute la dimension so

F ciale de la pratique de cet acte. Il est
donc important que d’autres per
sonnes que celles qui ont des intérêts
personnels en jeu (des «vested inter-
ests» comme disent les Américains)
dans une situation pu4ssent faire en
tendre leur voix, non pas pour brimer
les intéressés mais pour éclairer les
enjeux.

Depuis les années 1970, le champ
de l’éthique s’est notablement étendu
et a envahi toutes les activités médi
cales, des plus ordinaires aux plus so
phistiquées. L’éthique s’est en même
temps subdivisée, notamment en éthi
que clinique et en éthique normative

L’éthique clinique fournit un cadre et
une méthode d’analyse des problèmes
cliniques auxquels sont confrontés
quotidiennement les praticiens. Elle
doit s’intégrer à la décision clinique
prise par le médecin en identifiant les
conduites possibles et leurs résultats
probables, l’utilité de ceux-ci, les at
tentes liées à chaque conduite et les
valeurs impliquées dans la situation à
résoudre.

When I was ayoung
investigatot

we did research
on people.

Today, we only do
researcb witb people

L’éthique normative est une re
flexion plus theorique sur des situa
tions médicales typiques (recherche,
transplantation d’organes, procréation
médicalement assistée, diagnostic gé
nétique, etc.) qui conduit à l’élabora
tion de recommandations. Le Comité
consultatif national d’éthique joue, en
France, un rôle très visible dans ce do
maine. En Suisse, c’est la Commission
centi-ale d’éthique de l’Académie
suisse des sciences médicales qui ac
complit des tâches analogues; elle a
publié des directives d’éthique médi
cale sur des questions telles que la re
lation médecin-patient, l’expérimenta
tion médicale, la stérilisation, les trans
plantations d’organes, la procréation
médicalement assistée et les tests gé
nétiques.

Il est indéniable que la réflexion
éthique a marqué la pratique médicale
de ces dernières années. Pendant
longtemps en effet, l’éthique médicale
était restée l’apanage des médecins~
Il s’agissait en réalité davantage
d’éthique professionnelle, dans le sens
de déontologie médicale, telle qu’on
la trouve exprimée dans les codes de

déontologie des sociétés cantonales
de médecine dans notre pays ou de
l’Ordre des médecins en France.

Or, cette éthique-là se nourrissait
toujours du serment d’Hippocrate.
Comme l’a si bien montré jay Katz ( 27w
suent world ofdoctor-patient relation
ship, NewYork, 1984; le consentement
éclairé doit-il rester un conte de fées?,
in Le consentement éclairé du patient:
comment briser le mur du silence,
Sion, 1994, p. 9ss), elle était fortement
teintée de paternalisme. En effet, dans
l’un de ses écrits, Hippocrate enjoi
gnait le médecin de suivre ‘le système
de règles que selon mes compétences
et appréciations je prends en considé
ration dans l’intérêt de mes patients et
«de cacher la plupart des choses au pa
tient (...), de donner les ordres néces
saires avec gaieté et calme, (...) sans
rien révéler de la condition présente
ou future du patient. De même en
1847, le premier Code d’éthique de
l’Association médicale américaine
(AIvIA) affirmait que la soumission des
patients ‘aux prescriptions de leur mé
decin doit être immédiate et aller de
soi. Ils ne doivent jamais laisser leur
propre avis rudimentaire C..) influen
cer l’obéissance qu’ils prêtent à leur
médecin.

Ce qui pouvait eventuellement être
discuté dans une perspective théra
peutique devenait totalement insoute
nable dans la recherche médicale. Il
n’est dès lors pas étonnant que ce soit
dans ce domaine que l’ethique ait en
premier influencé les pratiques medi
cales, à travers des textes tels que la
Déclarationd’J-felsinkide 1964 de l’As
sociation médicale mondiale ou les
Ethical Guidelinesfor Clin ical Investi
,gationsde 1966 de l’AMA, adoptées en
réponse au célèbre article qui dénon
çait des recherches contraires à
l’éthique (Henry Beecher, Ethics and
clinical research, 274 New England
Journal ofMedicine 1354 (1966). Ces
premiers textes restaient toutefois
l’oeuvre de médecins. Ce n’est que plus
récemment que l’éthique s’est dégagée
du monopole médical et qu’elle s’ap
puie dorénavant sur l’interdisciplina



rité. Comme le résumait pertinemment
un investigateur, l’évolution du com
portement des chercheurs se résume
à un changement de préposition:
When I was a young investigator, we
did research on people. Today, we
only do research with people’ (cité
par Olivier Guillod, Le consentement
éclairé clii patient, Neuchfltel, 1986.
p. 28).

C’est à partir de la recherche mé
dicale (voir par exemple Dominique
Sprumont, La protection des sujets tic
,vchercbe, Berne, 1993) que [éthique
a «débordé clans la pratique médicale
courante et s’est en outre attaquée aux
conséquences des révolutions biomé
dicales. Dans la pratique médicale, la
réflexion éthique, fondée essentielle
ment sur les trois principes capitaux
d’autonomie, de bienfaisance et de jus
tice, appuyée par des contraintes juri
cliques. a réorienté la perspective mé
dicale: la figure du paternalisme est
progressivement remplacée par celle
du partenariat. Des changements cI’at
tiwde de la part (les médecins sont per
ceptibles par exemple dans les situa
tions de fin de vie et dans l’informa
tion du patient.

L’éthique n’est pas une mode mais
un besoin. Elle doit continuer clac
compagner la médecine, mieux en
core, de l’impregner. Pour réaliser
cette osmose, il est important que
l’ethique devienne partie integrante de
la formation médicale.

Olivier Guilloci
Profrsseur de droit.

directeur de l’institut tic droit
de la santé, Unive,~ité tic jVeuchatel
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Communiqué
du Groupe

Vidy Med SA
Le Groupe Vidy Med SA tient à

préciser qu’il n’est pas impliqué
dans un réseau de santé ou autre
forme d’assurance alternative avec
quelque organisation que ce soit.

Les initiatives prises par certains
des médecins collaborant avec ses
structures le sont à titre personnel
et en tant que médecins indépen
dants.

Vïdy Mcd SA
Le conseil d ‘administration
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L’éthique médicale ne concerne pas
que la recherche

Pour bon nombre de médecins, les
problèmes d’éthique médicale ne
concernent pas vraiment le praticien.
Comme le Petit Larotisse qui définit
l’éthique médicale comme -l’ensemble
des problèmes posés par la responsa
bilité morale des médecins et des bio
logistes clans leurs recherches et dans
les applications de celles-ci’, ils pen
sent qu’il s’agit là exclusivement d’une
affaire de chercheurs dont l’enthou
siasme scientifique doit être contenu
au risque de mettre en danger le bien-
être voire la vie des patients. Dans la
pratique quotidienne du cabinet mé
dical, ce risque n’existe bien sûr pas
et chacun travaille selon sa propre
éthique fondée sur sa morale person
nelle. Depuis vingt ans, l’idée selon la
quelle la recherche clinique doit être
contrôlée pour éviter les abusa fait
son chemin si bien que cette dernière
se voit maintenant liée à une régle
mentation qui dléfinit les bonnes pra
tiques dl’études cliniques. En parallèle
au développement de ces règlements,
des commissions d’éthique veillent à
ce que les dlroits fondamentaux des
malades soient respectés. En quelques
années le nombre des commissions
d’éthique n’a cessé de croître. L’en
gouement est tel, qu’aujourd’hui,
même les animaux ont leur commis
sion d’éthique... En revanche, la pra
tique quotidienne de la médecine sem
ble demeurer à l’écart des contraintes
de type éthique en dehors (les pré
ceptes généraux de la déontologie mé
dicale.

Ma participation au travail d’une
commission d’éthique m’a définitive
ment convaincu de sa nécessité et je
suis persuadé que la qualité de la re
cherche clinique s’est améliorée de
puis que les protocoles d’étude sont
évalués de manière critique par un
groupe qui comprend autant de mé
decins que de non-médecins.

L’une des tâches principales des
commissions d’éthique consiste à s’as
surer que le patient reçbive une infor
mation complète lui permettant de
faire un choix et de donner un consen
tement -éclairé» à [étude qui lui est
proposée. Pourquoi les principes
éthiques défendus par ces commis
sions ne s’appliquent-ils qu’à la re
cherche? Pour quelle raison ne pour
rait-on pas utiliser la même approche
lorsqu’il s’agit de proposer un examen
radiologique, une intervention chirur

gicale ou même un traitement médi
camenteux?

Les commissions d’éthique doivent
aussi veiller à ce que les risques d’une
investigation ne dépassent pas les bé
néfices attendus et à ce que les mé
decins responsables disposent de
toutes les compétences et de l’expé
rience requises au bon déroulement
de l’investigation. Ces questions ne se
posent-elles pas de la même manière
en pratique ambulatoire? En effet, quel
est le temps consacré à expliquer les
risques et les bénéfices d’une inter
vention ou d’un traitement à un pa
tient? Certaines études montrent, par
exemple, que l’explication et la ré
daction d’une ordonnance contenant
plusieurs médicaments ne dépassent
guère quelques minutes en pratique
ambulatoire alors que dans le cadre
d’une étude clinique la prescription
d’une seule substance, même connue,
nécessite des explications qui dépas
sent largement la durée d’une consul
tation.

La participation active des pa
tients aux décisions de traitement com
prenant le droit de refus ne devrait
donc pas être une spécialité de la re
cherche clinique. Certains médecins
américains ont bien compris l’impor
tance de cet aspect puisqu’ils ont dé
veloppé des programmes d’informa
tion tels que les patients puissent par
ticiper au processus de décision de
prise en charge médicale. Ainsi, les pa
tients deviennent-ils partenaires de dé
cision au même titre que les médecins
ou les partenaires payeurs. Cette ap
proche offre aux patients une certaine

satisfaction dans la mesure où l’on res
pecte leurs choix. De plus, elle aug
mente leur relation de confiance avec
les médecins même si ces derniers res
tent les décideurs. Sur le plan stricte
ment médical, ce programme conduit
à une amélioration des connaissances
du médecin contraint de s’informer
continuellement sur les données épi
démiologiques et cliniques. Finale
ment, il semble même que cette ap
proche permette de réduire les coûts
de la médecine en diminuant les actes
diagnostiques ou opératoires...

Ces exemples me confortent dans
l’idée que certains grands principes
d’éthique médicale tels que l’informa
tion du patient devraient être appli
qués avec autant de rigueur en pra
tique clinique qu’en recherche. Dès
lors, la qualité des soins médicaux
pourrait progressercomme l’a fait celle
de la recherche clinique. Certes, cela
sous-entend des changements pro
fonds dans le fonctionnement de la
pratique médicale avec une revalori
sation du dialogue médecin-patient
aux dépens des actes médicaux. Une
telle approche nécessite aussi un im
poilant remaniement du langage mé
dical qui se doit d’être accessible aux
patients.

L’enjeu est de poids. N’entend-on
pas dire de plus en plus souvent que
l’éthique médicale est un problème
trop important pour qu’il ne concerne
que les médecins? Aujourd’hui, les
problèmes d’éthique médicale sortent
rarement du cadre médical. Demain, il
en ira peut-être tout autrement.

D M. Burnier

Plainte déposée à Pencontre du D” R Vallon,
président de la SVM

Des membres de la SVM avaient déposé plainte à l’encontre du président pour avoir
participé aux discussions organisées par la Conférence des caisses romandes.
Les plaignants évoquaient le non-respect des articles 2,21,23,27 et 46 des statuts.

Le Conseil de discipline a examiné cette plainte le 28 septembre 1994.
Voici en résumé sa détermination:

«II nous apparaît que le président de notre société n’a pas enfreint l’esprit
de nos statuts en participant à des conversations exploratoires au sujet du
réseau de soins. II n’a pas non plus engagé la SVM par ces discussions. Enfin,
le recours à la CPAP (art. 46) n’a aucun caractère obligatoire.»

Le Conseil de discipline estime donc que la plainte est non fondée.

Comité de la SVM



VIVRE SANS SOUCI

Question rente, tout “plus” vient à point.

Lifepension, c’est une série

d’atouts pour la vie.

Pour votre retraite, un revenu régulier garanti a vie
pour vous assurer une existence paisible, c’est bien,
mais vous souhaitez certainement davantage: des
prestations garanties plus élevées, une plus grande
flexibilité et plus de transparence.

Appelez-nous donc sans hésiter. Nos spécialistes vous
présenteront volontiers les avantages de Lifepension:

Catherine Hayoz,
Crédit Suisse Lausanne

Stéphane Treier, Banque
Populaire Suisse Lausanne

021 622 26 55

021 6182408

Notre étroite collaboration avec les banques de
CS Holding ‘ous permet de bénéficier d’un conseil
financier global, qui intègre tant les questions de
placement que celles d’assurance.

LIFEPENSION— LE CHOIX INTELLIGENT.

CS Life
UNE SOCIÉTÉ DE CS HOLDING
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Ethique et psychiatrie

Le consentement informé ‘tOURRIER~
P.

ED CIN
• —t

VAUDOIS ~Depuis 1979, le Tribunal fédéral a
reconnu le principe de l’obligation de
demander le consentement du patient
avant tout traitement. Le medecin est
tenu de donner une information
simple, intelligible et loyale concer
nant le diagnostic, le pronostic et la the
rapeutique. Sur ce dernier point, le ma
lade doit être suffisamment renseigne
sur la nature du traitement préconisé
et ses répercussions possibles pour
pouvoir y consentir en connaissance
de cause». (Arrêt du Tribunal féderal
10511 284.)

Dans la réalité quotidienne, ce droit
apparaît encore assez mythique et res
semble plus à ‘un conte de fées~
comme l’a écrit J. Katz, psychiatre et
psychanalyste américain, éminent spé
cialiste de l’éthique médicale. Cela
tient sans cloute â la difficulté die dis
socier la question die l’information du
patient d’autres questions qui en défi
nissent le cadre tel que la communi
cation entre médecin et patient, l’au
torité du médecin ou encore le droit
du patient à recevoir ou à refuser des
soins.

Dans le domaine de la psychiatrie,
l’exemple du trouble dépressif peut
servir d’illustration â la complexité de
ces questions: le patient doit être
informé du fait qu’il existe plusieurs
approches thérapeutiques efficaces
ayant chacune leurs avantages et leurs
inconvénients. Cette constatation né
cessite un partage d’informations qui
ouvre de nouvelles perspectives à
la relation médecin-patient.

On sait qu’une dépression majeure
non psychotique répond dans près de
deux tiers des cas à un traitement phar
macologique bien conduit. Les incon
venients, certains effets secondaires,
tout comme la nécessité de poursuivre
le traitement pendant de nombreux
mois, même après un premier épisode,
sont bien connus. Le trouble dépres
sif majeur répond également, dans une
proportion à peu près équivalente, â
un traitement psychothérapique, bien
que les résultats soient plus lents et il
est démontré aujotird’hui que la com
binaison de ces deux formes de trai
tement donne les meilleurs résultats à
long terme, en permettant en particu
lier au patient de mieux faire face à un
nouvel épisode de dépression.

s
Organe de la

Société vauddise de médecine

Comité de la SVM
D’ Pierre Vallon, président

D’ l’acrick Rosselet, vice-président
Or D. Laufer

Dr Daniel Beck, trésorier
Or I—M. Mermoucl

Or Benoît Leimgruber
Professeur A. Pécoud

D’ Alain Meyer
Dr Didier Morin

Secrétaire général
Daniel Petitmermet, lic. ès lettres

Société vaudoise de médecine
Route d’Oron 1, Case postale 76

1010 Lausanne 10
Tél, 02i/652 9912

(8 h. 30- 12 heures) —(13 h.30 - 17 h.30)
CcP-Lausanne 10-1500-5

Fax 021/6523221

Fondation
pour la garde médicale

5.0.5. - Médecin de garde
Tél, 02i/652 99 32. (24 heures sur 24)

Abonnements de déviation
et (le télécommunications au service

des médecins (le la région lausannoise

Administration et rédaction
Case postale 76. 10W La,,sanne 10

Régie des annonces
Suisse romande: Marcel Louviot
Editions de la Tour Lausanne SA
Case postale 880, 1001 Lausanne

Tél, 021/6529941— Fax 021/6527323

Suisse allemande:
StJNERGIA (ETSA)

Mathieu Janin
Case postale 361, CH-9435 Heerbrugg

Tel. & Fax 07i/72 57 66

Impression
Bron-Marendaz tmprimeurs SA

1052 Le Mont-sur-Lausanne
Tél. 02i/652 9944

La psychiatrie ne se laisse pas faci
lement enfermer dans tine idéologie.
de [efficacité â tout prix, son objet la
confrontant à la réalité de souffrances
psychiques chroniques. La familiarité
avec la chronicité, avec les limites des
capacites curatives rend incontour
nable la question de l’incertitude et
petit aider les psychiatres à renoncer
a une position de pouvoir illusoire, et
a privilegier des connaissances et une
competence spécifiques.

L’evolution vers une meilleure re
connaissance du principe d’autono
mie du patient nécessite que l’on dé
veloppe encore mieux certains aspects
de la formation, en tenant compte die
l’évolution de la relation médecin-pa
tient, et de nouvelles représentations
sociales concernant le savoir médical,
la santé et la maladie.

Li psychiatrie occupe une position
délicate dans le champ de la méde
cine, au carrefour de la logique scien
tifique et de la logique sociale. La b
gique scientifique la rattache à une
épistémologie qui selon Popper se ré
sume dans l’idée qu’un énoncé ne peut
constituer une connaissance que s’il
est falsifiable, c’est-à-dire s’il peut être
confronté aux résultats, éventuelle
ment contraires, d’une expérimenta
tion. L’approche sociale, quant â elle
ancrée dans le refus des utopies tota
litaires, ne représente tin progrès
véritable que si elle &accompagne
d’un renforcement des libertés indivi
duelles.

Professeur François Ferrero

A lire:
Karl l’opper. Ici Logique de la Découttn’is

scientifique. 1934, traduciion française. Payot
Paris. 19 3

Jay Kaiz, 7be 511e,,? World oJ’Docior auc
Patte,,?, The Free Press, Ne” York. 1984.
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Uéthique médicale s’enseigne-t-elle?

il ne sera it pas honnête de ma part
de prétendre pouvoir répondre à cette
question dun point de vue ob/ect~f et
,jeutre.Je travaille depuisdixans dans
le domaine de la bioéthique, dont six
à l’Université de Genève grâce à tap
piil de la Fondation Lotus Jeantet de
médecine. J’ai donc eu diverses occa
sions d ~nseigner 1 ‘éthique médicalg
que ce soit lors de cours à la Faculté de
théologie de Genèvg de séminaires in
terfiicultaires au CHUV ou de cours
postgradués de bioéthique organisés
par la Société suisse d’éthique biomé
dicale.

Lorsque la question de l’enseigne
ment de l’éthique médicale est posée,
on perçoit toujours une certaine ap
préhension clans les milieux mécli
catis. En effet, derrière elle se profile
immédiatement une double question
de pouvoir, celle de savoir qui petit
enseigner l’éthique en faculté de mé
decine et celle de la détermination du
contenu de cet enseignement (va-t-on
créer une norme ‘ethically correct’?).
J’espère dissiper tin peti ces craintes
en expliquant stir quoi porterait réel
lement un enseignement d’éthique
médicale.

Partons d’tin double constat. Pre
mièrement, il existe dans plusietirs
pays des enseignements institutionna
lisés d’éthique destinés aux profes
sionnels de la santé, médecins com
pris. Il existe également des cours fa
cultatifs de perfectionnement en
éthique biomédicale, auxqtiels assis
tent des professionnels de la santé.

Deuxième constat, il plane tin
doute sur la nécessité, le bien-fondé et
la pertinence d’un enseignement de
l’éthique. «Léthique n’est pas une
discipline, elle ne s’apprend pas~, en
tend-on, ou encore, on nen a pas
besoin-.

Je pense qti’on ne peut pas donner
tort atix seconds sous prétexte de
l’existence d’un enseignement de
l’éthique. Leurs propos doivent être
pris au sérieux, car l’éthique est bien
un domaine très particulier qu’on ne
peut pas comparer à tine science or
dma ire,

lI est juste de relever qu’on ne peut
pas enseigner l’éthiqtie comme la bio
chimie ou l’anatomie. Une grande part
de ce que Ion place sotis le terme
d’éthique ne peut pas s’enseigner.
D’abord, il y a en chacun tine connais
sance acquise au cours de l’édtication

et qui constitue un fond de savoir-faire
moral qti’il serait inconvenant de voti
loir faire apprendre à nouveau.

Ensuite, nous avons tous bâti sur ce
fond de sens moral, une éthiqtie qtii
nous permet de nous débrouiller, non
seulement dans la vie de totis les jours,
mais également dans notre vie profes
sionnelle, relationnelle, politiqtie, etc.
En principe, face à tine décision d’en
vergure, nous savons faire la distinction
entre nos intérêts personnels et ce que
réclame le bien commun. Bref, nous sa
vons poser le problème et reconnaître
la dimension éthique d’une situation.
Ainsi, dti point de vue pratique, pour
prendre des décisions concernant notre
existence, nous sommes relativement
bien pourvus. Chactin, à ce niveati, est
égal devant l’éthique. Chacun peut en
rester là, l’éthique demeurant tin ‘utili
taire’ parmi d’autres potir mener sa vie,
sans imaginer qu’il existe tin atitre
monde de léthique.

Pourtant, la curiosité petit nous
pousser à vouloir creuser davantage
les raisons qui nous conduisent à dé
cicler clans un sens plutôt que dans un
autre, à rechercher pourquoi notis at
tribuons tant d’importance au respect
de l’autre ou au bien dti pltis grand
nombre, plutôt qti’à nos seuls interêts.

Totit à cotip, nous avons bascule
de l’atitre côte du miroir. Apres nous
être contentes de clecider selon nos in
tuitions morales, nous votilons de
couvrir les mécanismes dti processus
de décision, et notis entrons dans tin
atitre monde, celui de la réflexion, du
raisonnement, de la discussion et de
I ‘argumentation.

Rapidement, nous allons découvrir
que notis ne sommes pas les premiers
à nous être lancés dans l’exploration
de ce territoire. Celui-ci a déjà été par
couru deptHs des siècles. En fait, il est
déjà largement balisé, même si cer
taines régions sont encore marquées
terra incognita’. Pour nous mouvoir

dans ce monde qui s’étale devant nos
yetix, un guide petit se révéler essen
tiel, ne serait-ce que potir aller plus
vite vers ce que nous cherchons.

Il y a donc au moins deux domaines
de [éthique qtii demandent des traite
ments différents. L’ethiqtie pratique
et l’éthique réflexive. Chacun titilis~
l’éthiqtie pratiqtie selon son sens mo
ral et, tant que les decisions ne toti
chent quà soi-même, cela suffit pour
mener sa vie.

L’éthique réflexive de son côté per
met d’aller pltis loin dans plusieurs cli-
rections. Elle offre la possibilité de
créer un recul pour mieux comprendre
les décisions prises au niveati de
[éthique pratique. Elle ouvre stir une
réflexion critiqtie concernant les déci
sions prises en mettant au jour les rai
sons qui les sous:tendent. EnstHte, elle
favorise la discussion entre les diverses
positions en présence au niveau de
l’éthique pratique en vue de trouver
une solution commune, si possible ac
ceptable par totites les personnes
concernées. Enfin, elle développe la
capacité argumentative de ceux qui
participent à ce processus de réflexion.

Il devient évident qtie l’enseigne
ment ne petit porter qtie stir l’éthique
réflexive, en développant la connais
sance des théories éthiqties déjà dé
veloppées et en concurrence, en affi
nant la perception des situations clans
la clisctission des différents points de
vue et en accroissant la capacité aigu
mentative. Un enseignement qui porte
sur cette partie de l’éthique avec un
accent sur les aspects méthodolo
giques, n’est pas en contradiction avec
le fait qtie chacun possède un sens mo
ral et tine capacité pratique à démêler
les problemes ethiques de sa vie per
sonnelle ou professionnelle. Un en
seignement de ce type ne petit que
s’appuyer sur cette capacité pratiqtie.

L’enseignement de l’éthique mé
dicale est avant tout de type méthodo
logique, dépourvu de parti pris et de
valeurs à transmettre, sinon les valeurs
propres à la méthode scientifique, à sa
voir honnêteté intellectuelle, rigueur,
et ouverture d’esprit. Notis voyons
par-là que le souci à propos d’un mou
vement en direction d’un penser
éthique correct n’est pas plus mena
çant ici qtie dans d’atitres disciplines.
L’enseignant ne fournit pas les valeurs,
mais les méthodes et certaines
connaissances contextuelles qtii per
mettent tine confrontation frtictueuse
des valetirs des participants.

Ceux qui participent à ce type de
cours affirment tirer profit clans leur
pnitiqtie professionnelle des expé
riences d’enseignement conduites se
lon les critères évoqtiés ci-dessus.

Jean-Marie Thévoz maître assistant
à l’Université de Genève

et à la Fondation Louis Jeantet
de médecine
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I loc-notes
des Jeudis de la Vaudoise

Santé et exclusions
(22 septembre 1994)

Ndlr: Nous avons le plaisir
de présenter une nouvelle ru
brique consacrée aux Jeudis
de la Vaudoise.

Il nous a paru important et
utile pour le corps médical
vaudois de résumer les temps
forts de ces cours de formation
continue.

Le premier cours de perfectionne
ment de la SVM de la série 1994-1995
avait pour thème Santé et exclusions»;
il était organisé par le Service de la
santé publique (DrJean Martin), la Po
liclinique médicale universitaire et les
Institutions universitaires de psychia
trie. Ce thème a été traité pendant toute
une journée, avec matinée à l’audi
toire, suivie d’une session d’un après-
midi où les participants se retrouvaient
par petits groupes autour de plusieurs
thèmes. Une fois n’est pas coutume, le
cours était ouvert à des non-médecins,
si bien qu’il a réuni environ 300 parti
cipants dont une moitié environ com
posée de travailleurs sociaux, actifs
dans le domaine des -exclus».

Les participants ont d’abord en
tendu une conférence du professeur
J-R Deschamps de Nancy, pédiatre et
enseignant en Santé publique. L’ora
teur a montré que le terme -exclu» ras
semblait maintenant aussi bien des po
pulations de migrants que de rési
dents, menacés par la pauvreté. Il a
rappelé ce que démontrent toutes les
statistiques de santé publique, réali
sées dans le monde entier: en termes
de maladie, la pauvreté reste le facteur
de risque dominant tous les autres,
bien plus que le cholestérol ou l’hy
pertension... Aussi bien en Europe
qu’aux Etats-Unis, les études épidé
miologiques montrent que les inégali
tés sociales, à l’origine des inégalités
face au recours aux soins, se sont ag

gravées durant ces dix dernières an
nées. Le professeur Deschamps a donc
plaidé pour que tout système de santé
tienne compte de cette aggravation
progressive de la situation et tente, par
tous les moyens disponibles, de la cor
riger.

L’équipe de la PMU a présenté le
parcours et les caractéristiques d’une
catégorie d’-exclus-, vus fréquemment
à sa consultation: les requérants d’asile.
Le Dr R-A. Raeber, de l’office fédéral
de la santé publique, a expliqué que
les requérants étaient soumis à un exa
men médical immédiatement à leur
entrée en Suisse, de là, tous les sujets
chez qui on détecte tin problème de
santé sont référés à des médecins trai
tants ou à des policliniques proches
des centres d’hébergement, à I’inte
rieur du pays. Le cas présenté, adresse
à la PMU, posait le problème d’un Man
toux fortement positif découvert à l’en
trée en Suisse: le Dr J-R Zellweger
(PMU) a alors rappelé l’attitude devant
les différentes présentations de la tu
berculose. La D~ H. Decrey (PMU) a
montré les résultats d’une étude visant
à mieux connaître les particularités de
la consultation médicale avec les re
quérants d’asile, s’intéressant aux
modes de recours aux soins, aux types
de pathologies et à l’interaction mé
decin-malade.

Le DT J. Besson de la Policlinique
psychiatrique B a rappelé les bases de
l’anamnèse psychiatrique et la façon
dont les praticiens devraient employer
la classification DSM-3-R afin d’obte
nir une image la plus complète pos
sible des troubles psychiatriques de
leurs patients. Il a montré les difficul
tés d’adapter ces schémas pour des pa
tients qui non seulement parlent une
langue différente mais vivent dans une
culture où le vécu de la maladie est
souvent complètement différent. Mal
gré cela, le Dr Besson a observé que
les diagnostics établis selon cette mé
thode classique ne sont guère diffé
rents chez les patients migrants consul
tant la Policlinique psychiatrique uni
versitaire B que dans la population
locale.

En fin de matinée, les participants
ont eu la chance d’entendre un exposé
du professeur Tobie Nathan, psycha
nalyste parisien, considéré comme un

des chefs de file de l’ethnopsychiatrie.
Le professeur Nathan a parlé de son
expérience de la médecine indigène,
aussi bien sur le terrain en Afrique qu’à
Paris, où il travaille dans un centre re
cevant beaucoup de migrants souf
frant de pathologies psychiatriques. Le
professeur Nathan a rappelé le fait que
la pathologie psychiatrique chez le pa
tient africain est parfois vécue par l’en
tourage comme le signe d’un contact
avec -l’autre monde»: le patient gagne
alors la considération du groupe qui
l’entoure, mêlée d’envie et de crainte.
L’orateur a développé sa réflexion
jusqu’a mettre en question la méthode
occidentale d’investigation déductive
qui, souvent, tend à isoler l’individu
de son groupe. A l’inverse, la méthode
traditionnelle, magique, est souvent
employee pour recréer un lien d’ap
partenance entre le sujet et son
groupe. La démarche du professeur
Nathan a ainsi conclu de façon saisis
sante cette reflexion sur -l’exclusion
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Secret professionnel
et assurance accidents

obligatoire (LAM
L’édition n° 5 du mois de mai du

Courrier du Médecin vaudois a donné
l’occasion de connaître l’avis de M. le
Dt Jean-Rodolphe Chioléro sur le se
cret professionnel dans la relation tri
partite: médecin, patient et assurance
maladie.

Pour que soit connu le point de vue
du principal assureur accidents, la
Caisse nationale suisse d’assurance en
cas d’accidents (CNA), nous voudrions
compléter cette opinion en nous ex
primant sur les trois points suivants:
devoir de renseigner, secret de fonc
tion et transmission des documents.

1. a) La Loi fédérale sur l’assurance
accidents (La) ne contient aucune
disposition contraignant expresse
ment le personnel médical au devoir
de renseigner l’assurance. &) L’article
47, alinéa 1 L.~4, non seulement per
met aux assureurs LAA, mais les oblige
à établir le plus clairement possible les
circonstances dans lesquelles les lé
sions annoncées se sont produites.
ç.) Au sens de l’article 53, alinéa 3 de
l’Ordonnance sur l’assurance acci
dents (OL~), lorsqu’un patient sou
haite bénéficier de prestations, il ac
cepte tacitement de donner au méde
cin l’autorisation de communiquer à
l’assureur les constatations médicales,
le diagnostic, le pronostic, etc. d) Se
lon l’article 55, alinéa 1 OLAA, l’assuré
doit donner tous les renseignements
nécessaires et tenir à disposition les
pièces, en particulier les rapports mé
dicaux, conclusions d’expertises, ra
diographies, etc. Il doit autoriser les
tiers à délivrer de tels documents.

Par conséquent, le personnel mé
dical est autorisé à transmettre toutes
ses constatations à l’assureur, l’assuré
ne pouvant pas se soustraire à son de
voir de communiquer ~us les rensei
gnements nécessaires avec exactitude.

D’autre part, le devoir de rensei
gner résulte du système du tiers payant
— trop souvent oublié d’ailleurs! — ap
pliqué dans l’assurance accidents obli
gatoire.1 L’assureur ne peut honorer
les factures des médecins et autre per
sonnel soignant que s’il acquiert la
conviction que le traitement est
conforme aux principes d’économie

prévus à l’article 54 LAA.2 Pour agir
dans ce sens, l’accès aux documents
médicaux doit donc être garanti.

2. L’obligation de garder le secret
constitue le corollaire du devoir de
renseignei-. Or, la CNA attache une im
portance toute particulière à la pro
tection de la sphère privée. Les dis
positions légales sont très strictes et
l’article 102 LAA astreint toutes celles
et ceux — personnes concernées
qu’elles soient médecin ou personnel
administratif — à une observation ri
goureuse du secret de fonction. La vio
lation de celui-ci est passible — pour
les employés de la CNA — de la peine
prévue à l’article 320, alinéa 1 du Code
pénal suisse (emprisonnement jusqu’à
tlois ans

Dans l’hypothèse où le lecteur au
rait encore des doutes quant à la dis
cretion dont doivent faire preuve les
employes chargés d’appliquer l’assu
rance accidents, citons l’article 6 de la
Convention passée entre la Fédération
des medecins suisses et les assureurs
selon la LAA:

«En vertu du secret qu’il est tenu
d’observer à tous points de vug le per
sonne! des assureu,~ nepeut utiliserles
renseignements contenus dans les
certUicats et les rapports médicaux
qu’aux seules Jïns de l’assurance ac
cidents obligatoire.’.

3. Qu’en est-il de la communica
tion des informations médicales au
personnel administratif?

Dans la pratique de l’assurance ma
ladie et de l’assurance privée — à la
quelle se réfère manifestement l’article
75 du Code de déontologie de la So
ciété vaudoise de médecine — les don
nées médicales doivent être transmises
à l’administration par l’entremise du
patient ou du médecin-conseil de la
caisse ou de l’assureur auquel il est rat
taché. Cette exigence — contestee par
certaines caisses maladie — n’existe pas
dans la Loi sur l’assurance accidents:
l’obligation de renseigner de l’assuré
est telle qu’elle autorise de facto le me
decin à informer directement l’assu
reur LAA. Ce faisant, le médecin ne
court juridiquement aucun risque et
nul ne saurait lui reprocher de violer
le secret professionnel institué par le
Code pénal suisse et la Loi sur la Santé
publique. En matière d’assurance ac
cidents obligatoire, aucune disposition
légale ne saurait étayer valablement
pareille accusation.

Par souci d’objectivité, nous le re
levons, d’aucuns pensent que le per
sonnel administratif ne devrait pas
être le destinataire de fait de la trans
mission des données médicales.1
Cependant, en pratique, et cela se
comprend aisément, il est hors de
question qu’un médecin-conseil
ouvre le courrier lui-même, traite les
données sans secrétaire et les classe
sans aide. Il en va d’ailleurs de même
du médecin traitant à son cabinet!
C’est pourquoi, depuis bien des an
nées, et sans qu’ils aient eu à le re
gretter d’une quelconque manière, le
corps médical et les établissements
hospitaliers de toute la Suisse, nous
communiquent pour la plupart direc
tement renseignements, certificats et
rapports, dont nos services ont besoin
pour traiter les cas conformément à la
loi. Nous leur en sommes reconnais
sants.

Consciente des divergences de vue
pouvant subsister pour des cas limites,
notre institution suggère volontiers
l’envoi de documents aux médecins
conseils, sous pli fermé et confiden
tiel, lorsqu’il est indiqué de protéger
des données personnelles «sensibles»
dans quelques rares cas particuliers.5
Une telle façon d’agir est réservée aux
situations qui sortent de l’ordinaire et
justifient un traitement d’exception.
Celui-ci ne pourrait, quoi qu’il en soit,
pas être garanti si «tous» les documents
nous parvenaient sous pli fermé et
confidentiel!

Enfin, loin de toutes considérations
juridiques, gardons à l’esprit la néces
sité d’être rationnels et efficaces: c’est
une question de bons sens! Il en va
aussi du coût de l’assurance accidents
et en définitive des primes payées par
les patients.

En conclusion, nous sommes d’avis
que le secret de fonction auquel est
soumis le personnel de la CNA offre
aux médecins et patients une protec
tion efficace et suffisante garantie par
une législation fédérale spécifique. Sur
le plan légal d’une part, et d’une ma
nière générale d’autre part, rien ne
s’oppose par conséquent à l’envoi de
rapports médicaux directement à la
CNA sans autre précision» Il est en
tendu que des situations particulières
peuvent faire exception.

c’laude Dotta
Lic. en sciences économiques

Chef de service~ CNA, Lausanne
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travail.. Revue suisse des assurances sociales et
de la prévoyance profession nette, fascicules 5 et
6 de 1992, pages 243 â 267 et 328 à 35i. Jean
Emmanuel Rossel, avocat.

-Rapports d’hnspitalisation à [intention
de la CNA’. Informations médicales de la GiVA.
n” M, novembre i988. Eric W. Ramseier, mé
decin,

Dieu et les Médecins
C’est dans I’Evangile de Jean que

nous pouvons trouver la réponse du
Christ aux deux soeurs de Lazare qui
envoyèrent quelqu’un dire à Jésus:
Seigneur, ton ami est malade. Lorsque

Jésus apprit cette nouvelle, il dit: «La
maladie de Lazare ne le fera pas mou
rir; elle a pour but de montrer la puis
sance glorieuse de Dieu et doit servir
à manifester la gloire du Fils de Dieu
(Jean 11:3-4). Et plus loin, Jésus dit: Je
suis la résurrection et la vie; celui qui
croit en moi vivra même s’il meurt; et
celui qui vit et croit en moi ne mourra
jamais. Crois tu cela?

Cette promesse me permet d’envi
sager la maladie et les malades avec
des yeux nouveaux, j’aime me rappe
ler dans mon travail l’aphorisme d’Am
broise Paré qui figure en bonne place
dans l’un des auditoires du CHUV «je
le pansai, et Dieu le guérit

U P Meylan
Le Sentier

A propos de gestion
informatique

d’un cabinet médical
Le but de ce courrier est de sensi

biliser, les futurs candidats à l’ouver
ture d’un cabinet médical désirant ac
quérir un système de gestion informa
tique spécialisé, à certaines pratiques
que l’on pourrait qualifier de sca
breuses. Le problème est qu’en géné
ral un médecin, qui a autre chose à
faii’e, ne connaît rien à ces moyens mo
dernes proposés sur le marché, ce que
certains petits malins» ont bien com
pris.

Je ne citerais pas de nom, mais je
décrirais simplement le mode de fonc
tionnement d’une entreprise privee
spécialisée dans le domaine, située
dans la périphérie lausannoise. j’ai la
curieuse impression (ainsi que la
preuve sur le papier) que l’unique but
de cette ‘boîte» est de se faire de l’ar
gent sur la crédulité des médecins en
court circuitant l’offre par la dépen
dance. Le système est simple: vous
vendez un produit au prix maximal
puis vous mettez la corde au pied (ou
au cou c’est selon) par ce qu’on ap
pelle le service après-vente.

Parlons concret: après 18 mois de
loyaux services, mon ordinateur est
tombé en panne (problème de disque
dur), c’est normal, ça n’est qu’une ma
chine. Heureusement que par passion,
générosité et relations, celui-ci a sur
vécu à son infarctus, et que de plus il
s’est retrouvé plus performant. Pour
tant, et c’est là que l’abus commence,
il ne me manquait alors plus que le fa
meux programme «spécialisé» pour
pouvoir tourner en harmonie. L’ayant
pratiquement payé 7000 francs, je me
suis étonné de ne pas en posséder une
copie (comme tout programme acheté
dans le commerce). Après moult pa
labres, le patron de cette boîte» ac
cepte enfin de me fournir ce qui me
revient de droit: une copie du pro
gramme complet. Je reçois alors une
disquette qui me semble curieusement

‘légère» pour un programme se tar
guant d’être sérieux et qui bien sûr ne
tournera pas une fois chargé dans l’or
dinateur.

j’ai dû donc passer à la casserole
qui se soldera par une facture de
422 fi’. 50 pour le temps dintervention
et de frais de déplacement . Cherchons
l’erreur: la disquette envoyée soit-di
sant complète ne contenait que les
14 premiers fichiers du programme, le
reste des fichiers étant réparti entre mes
disquettes de sauvegarde (15 fichiers)
et surtout 38 fichiers manquant.J’avais
donc reçu qu’une partie du pro
gramme complet (67 fichiers), ce qui
a permis a notre brave entreprise de
pratiquer l’intervention en urgence et
de se remplir les poches en profitant
de l’ignorance informatique du méde
cm naïf qui dirait encore merci, vous
m’avez enlevé une belle epine du pied,
qu’est-ce que je deviendrais sans vous.

En résumé, car je passe sur quel
ques autres pratiques «croustillantes
de cette entreprise ou l’amateurisme
devient flagrant, je pense que les fu
airs candidats médecins en pratique
ambulatoire doivent se montrer vigi
lant face à certaines entreprises d’in
formatique médicale, même si elles
vous présentent tin solide dossier sur
leurs antécédents. En effet, dans un do
maine où les progrès sont rapides, je
pense que certaines «petites entre
prises comme celle que je n’ai pas
nommée essaient malheureusement
de survivre par des moyens que l’on
peut honnêtement qualifier d’abus en
vivant sur tin programme devenu
obsolète, et n’ayant pas les moyens
intellectuels et/ou financiers de suivre
le progrès.

On a finalement le sentiment de se
trouver face à une entreprise ayant pris
son essor il y a quelques années en
créant un programme honnête pour
l’époque, mais qui se trouve actuelle
ment dans l’incapacité de jouer son
rôle: proposer de nouvelles versions
adaptées au progrès (rapide je le
conçois) et qui s’accroche, comme à
une bouée de sauvetage, à son pool
de clients (anciens?) en multipliant les
interventions de maintenance, un peu
comme un poisson pris dans un en
tonnoir. C’est assez pitoyable et tout à
fait le reflet de notre époque, mais de
là à jouer sur la crédulité des gens, il y
a, il me semble, un pas à ne pas fran
chir.

Il faut savoir enfin que la FMH pro
pose des systèmes autrement plus per
formants et qu’il existe un club dl’in
formatique à la SVM, la solution peut
sembler donc simple. Mais comme di
sait l’autre: -Celui qui le connaît n’en
parle pas, celui qui en parle ne le
connaît pas.

D’ Scen Curcbod

CNA
et rapport médical initial:
changement de pratique!

Une récente analyse interne a
démontré que la plupart des acci
dents peuvent être réglés à la CNA
sans rapport médical. Par consé
quent, dès le 1~ avril 1994, les rap
ports médicaux initiaux ne sont
plus demandés dans tous les cas.
La formule de rapport n’étant plus
envoyee directement par l’em
ployeur, la CNA limite ses requêtes
à des situations choisies et bien pré
cises. Ce faisant, elle souhaite allé
ger le travail administratif des mé
decins et, à défaut de rapport mé
dical initial, les invite à mentionner
le diagnostic sur la note d’hono
raire.

Cette pratique est similaire à
celle déjà adoptée pour les acci
dents bagatelles-.

C Do
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Une sécurité illusoire
Une exposition itinérante suisse sur

le thème de l’exploitation sexuelle des
enfants aura lieu à Lausanne, du 4 au
17 novembre 1994, dans les locaux de
Tir Groupé, 1, place Arlaud. Celle-ci
est organisée par le Bureau vaudois de
l’égalité entre les femmes et les
hommes, et le délégué vaudois à la
Prévention des mauvais traitements,
M. G. Glatz, en collaboration avec tin
groupe de travail pluridisciplinaire.

Cette exposition, créée par trois
spécialistes de [Association pour la
prévention (le l’exploitation sexuelle
des enfants (Limita), a été conçue
comme un appartement. C’est là, jus
tement où elles devraient se sentir en
sécurité, à la maison ou en d’autres en
droits familiers, que la plupart (les
fillettes sont abusées. Dans les diffé
rentes pièces de lappartement, les
causes de la violence sexuelle et les
connaissances acquises sur ce thème
sont présentées. La situation (les gai
çons abusés est également abordée.
Laccent a été mis sur les conséquences
de l’abus sexuel, les possibilités pour
les victimes de guérir (le telles expé
riences, ainsi que sur l’attitude (les
abuseurs. On y trouve en outre une in
formation sur la prévention.

L’objectif de cette exposition est
d’informer, de sensibiliser, de briser le
silence et les tabous. Elle est destinée
à tout public, adultes et jeunes dès
16 ans, et aux professionnels du do
maine social, médical, juridique et pé
dagogique. L’exposition a cependant
le mérite de susciter des discussions,
des débats, des questions et des confi
dences.

Dans le cadre de [exposition,
parmi d’autres animations, le Dr Mau
rice Hurni présentera le mercredi 9 no
vembre à 20 h. 30, une conférence-dé
bat sur ‘La relation abusive’, destinée
en priorité aux différents profession
nels confrontés dans leur pratique aux
problèmes de la maltraitunce sexuelle.

Pou,’ le groupe de travail
IZYL. Guidoux

La relation abusive
Qu’est-ce qu’un abus envers un en

fant? Quel comportement, quel geste
peut-il être qualifié d’abusif? De quel
abus d’autorité parle-t-on? Peut-on
abuser d’adultes? C’est, à notre avis,
dans la compréhension de cette rela

tion que résident quelques-unes des
clés des multiples interrogations qui
surgissent depuis que les incestes,
abus sexuels et maltraitances se sont
révélés dans leur incroyable fréquence
et cruauté. Ces actes en effet ne sont
que la manifestation concrète d’une re
lation abusive, La séduction et la vio
lence en sont les moteurs. Le chantage,
la manipulation, la confusion, l’humi
liation ou la falsification, les outils.

Ces relations abusives sont meur
trières; ce n’est pas trop de le dire ainsi,
puisque de plus en plus, c’est le terme
de survivant qu’on emploie pour en
désigner les victimes. Celles-ci s’en ca
chent en général, tentent souvent d’ou
blier et leurs plaintes ne sont pas for
cément de celles qui émaillent la chro
nique des faits divers ou des man
chettes de journaux. C’est plus souvent
vers nous, médecins, thérapeutes, que
ces victimes, enfants ou adultes, se
tournent; ce sont nos cabinets qu’elles
hantent, quêtant à travers des plaintes
somatiques aberrantes ou psychiques
chroniques une reconnaissance véri
table de la violence subie. Chez ces vic
times, cest le corps qui, depuis long
temps, a pris le relais (l’un psychisme
mis hors circuit par la souffrance et c’est
sur lui qu’elles vont baser leurs mul
tiples plaintes, souvent déroutantes:

a) personnes seules

abus médicamenteux, douleurs abdo
minales, sexuelles, corps perçu comme
trop gros, trop maigre, avec la rage d’en
changer à volonté les contours; ou en
core comportement suicidaire et prises
de risques inconsidérés; ou procréa
tion impossible et recherche ‘toxico-
maniaque’ d’enfant. Cet enfant, c’est
parfois même malheureusement lui qui
va prendre le relais de cette violence
et c’est à son encontre que vont être
formulées des demandes intempes
tives de soin (comme des interventions
médico-chirurgicales sollicitées sans
raison avec insistance).

Et c’est là qu’apparaît l’un des as
pects d’une filiation dramatique, ré
voltante, qui fait inéluctablement de
ces victimes d’abus de futurs abuseurs,
comme, là encore, le confirme la sta
tistique.

Dans tin tel contexte, la compré
hension de la relation abusive, ou per
verse, prend tin relief particulièrement
important. Ce n’est que dans la mesure
où elle nous sera perceptible chez nos
patients, mais peut être aussi dans
notre environnement institutionnel ou
politique, que nous n’en serons plus les
complices et que nous pourrons peut-
être en freiner, si ce n’est en interrompre
tout à fait, les effets dévastateurs.
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ASSURÉS DANS UNE SiTUATION nÉs AISÉE (~urnaE 22, AI.. 2, LAMA)

Le Conseil d’Etat a revu les limites de revenus et de fortune déterminant le cercle
des assurés dits ‘dans une situation très aisée-, comme suit:

1. Revenu annuel (chiffre 25 de la dernière déclaration d’impôt):
dès Fr. 75000.—

b) couples mariés ainsi que personnes
seules avec un enfant mineur, en apprentissage
ou aux études, dont elles assument l’entretien dès Fr. 150000.—
cette limite est augmentée de Fr. 10000.—
par enfant mineur, en apprentissage ou aux études
dont l’assuré assume l’entretien.

2. Fortune (chiffre 44 de la dernière déclaration d’impôt):
au revenu net des assurés doit être ajouté, le cas échéant,
le 1,5% de la part de fortune qui dépasse Fr. 400000.—.

Pour mémoire, seuls ces assurés sont exclus de la protection tarifaire prévue
dans la convention ambulatoire FVCM-SVM. Le Tarif d’Usage privé
de la SVM peut, dans ce cas, être utilisé.
Pour être en mesure d’appliquer cette clause, le médecin doit vérifier la situation
fiscale du patient auprès de la Commission des impôts du domicile de ce dernier.
Cette demande doit être faite par écrit.



OFFICE DE L’ASSURANCE INVALIDITÉ
POUR LE CANTON DE VAUD

En liaison avec les autorités cantonales vaudoises, l’Assurance __________________
invalidité fédérale met en place une nouvelle organisation regrou
pant ses divers services.

Dans ce cadre, l’Office de l’assurance invalidité pour le canton
de Vaud souhaite engager trois, éventuellement quatre

médecins
Définition médecin-conseil des organes de décision répon
des postes: dant pour les questions médicales envers l’Office

fédéral des assurances sociales, formateur interne

En outre, il sera chargé de la liaison avec les
médecins traitants, services hospitaliers, etc. et de
l’information auprès du corps médical

Profil souhaité: médecine générale, médecine interne (médecine
du travail, rhumatologie, par ex.), psychiatrie,
pédiatrie

Occupation: 30 à 50% d’un horaire de 42 h. 30 hebdomadaires

Lieu de travail: Clarens puis Vevey dès le 1er trimestre 1996

L’engagement interviendra dès le 1er janvier 1995.

Offres et Alain Porchet, directeur
renseignements: Office régional de l’assurance invalidité

Parc-de-la-Rouvraie 3
1018 Lausanne
Tél.021/646 1641 FaxO2l/646 1213

Au vu de son succès grandissant et dans le cadre de son
expansion, le Centre Médkal de Vidy offre à louer dans

MED immeuble neuf à la route de Cliavannes lia, à Lausanne:

Cabinets médicaux équipés (env. 90 m2) selon modèle en foncfion depuis plus de
deux ans avec possibilités également d’aménagement de surfaces au gré du preneur.
Le groupe Vidy Med propose selon besoins nombreuses prestations paramédicales

et services tels que:

• permanence téléphonique/réception/secrétariat médical
• réseau informatique performant
• équipements communs (radiologie, laboratoire)
• gestion administrative et comptable, service de facturation et contentieux
• service de physiothérapie et tests médico-sportifs
• magasin d’articles médico-sanitaires, technicien en orthopédie

En cas d7ntérêt prenez contact pour de plus amples renseignements ou une visite
auprès de Vidy Med SA, Ph. Debétaz, adm. -délégué, route de Chavannes 11,

NOUVEAU 3ANS

GARANTIE
100’OOO KM

L agence JAGUAR du client exigeant

n
RR

GARAGE RACING ROIVIANEL ~/Lsne
H. Buchmann 021/131 31 81

Lausanne, téléphone: 021/622 8888.



Inscription
Bienvenue
Session I
La formation en chirurgie
coelioscopique
Expériences tics d(fférentes
reg ions

President:
Professeur P. Testas (Paris)

Professeur J. Donnez (Bruxelles),
Professeur G l3uess (Ttibingen),
De A. Scatizza (Lugano),
De J. Dequesne (Lausanne)

10 h. 45 Pause et visite des stands
11 h. 15 Session II

Uaspect économique de
la chirurgie coelioscopique

Présidents:
Me Ph. Pidoux (Lausanne) et
Professeur P. Testas (Paris)

Professeur G. Sarnarna (Caen):
Cbmparaison du coût direct de la
cholécystectomie par laparotomie et
par coelioscopie
De A. Scatizza (Lugano):
Coût tic l’hystérectomie coeho-assistée
De E. Rochat (Lausanne):
Point de vue du médecin-conseil
d’assurance
13 h. Repas

Après-midi:
14 h. 30 Assemblée generale

de I’ASRCC
(réservée aux membres)

15 h. Pause et visite des stands
15 h. 15 Session III

La responsabilité médico
légale en chirurgie
coetioscopique

Présidents:
Professeur J. Donnez (Bruxelles) et
Professeur B. Rusconi (Lausanne)

DrJ.~F. Gigot (Bruxelles):
Lésions daç VBP durant la
cholécystecto~nie coelioscopique:
étude multicentrique belge
Professeur P. Testas (Paris):
Risque inédical~ la coelioscopie et la
jurisprudence
De F. Pierre (Tours):
Les implications médico-juridiques de
la chirurgie coelioscopique

17 h. Fin

Inscriptions auprès du
Dr Jean-Marc Larnbercy,
9, av. Victor-Ruffy, 1012 Lausanne.
Tél. 021 6535784. Fax 021 6535786

Programme
Vendredi 18 novembre 1994

Matin:
8 h. 30
9h.
9 h. 05
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Association suisse romande
de chirurgie coelioscopique

(ASRCC)
hIC Symposium

18 novembre 1994

La formation,
l’aspect

économique
et

la responsabilité
médico-légale
en chirurgie

coelioscopique

Hôtel Beau-Rivage-Palace
17-19, place du Port,
tel. 021/613 33 33

Lausanne

Fourchette de sûreté.

I’i~ 23 Fourchette de s~treL~.
Pie ‘on .ih~en~e ek piinas. elle cq

picHet, lerenlelli reciiniiii,iiidee aii~ eniinis.

E n médecine comme en in- _________ formai que. n ya pas de solu
tions miracles aux faux pro- — --—-s blèmes. Seulement une répon
se optimale aux problèmes identifiés grâce à un d agnost c précis. Le logiciel
Medical Concept de Visio Informatique est de celles-là. Utilisable sur Apple
MacintoshTM comme sur IBM PC. il est le fruit dune étroite coopération
avec des médecins de diverses spécialisations. Il permet la gestion globale
d un cabinet médical (fichiers-patients. comptabilitè. traitement de texte, sta
tistiques. dossiers médicaux. etc) et est d ores et déjà utilisé quotidienne
ment par plus de 70 cab nets

\\\M’ISIO
INFORMAI IOUlE

6. Pass. de la Malze. 1950 Sion - Tél. 027/23 11 66. Fax 22 28 43



Tél. 021 /646.19.21

Tél. 021 / 784.36.46/47
Tél. 021 /648.11.31

Tél. 021 / 921.02.31

Tél. 021/ 626.00.28/29

Tél. 021 / 648.38.83

Tél. 021 / 647.50.55

Tél. 021 / 921.02.31

Tél. 021 / 625.07.07

Tél. 021 / 647.11.62/63

ASSURANCES-MALADIE
INDIVIDUELLES
ET COLLECTIVES

Société suisse des médecins homéopathes

COURS D’HOMÉOPATHIE

Pour médecins et étudiants en médecine.
Cours d’introduction: 4, 5 et 19 novembre 1994

Fr. 400.— (étudiants Fr. 200.—)

Renseignements: Ecole suisse romande d’homéopathie uniciste
Dr L Ney 1092 Belmont
TéL 021/72865 65 Fax 021/729 7940

LE CENTRE
AUTOMOBILISTE

À L~àa~isp,pJNE - ROMANEL - EPAUNGES - VEVEY

UNE ENTREPRISE FAMILIALE 100% VAUD®ISE

r

Adhérez au
contrat collectif
de la SVM

• Sécurité
• Flexibilité

a(4~é6tc&Idè1e

AGENCES PRINCIPALES
JAN SA. TOYOTA [URUS
Rue du Maupes I 8, ‘004 I.AUSANNE
JAN SA. TOYOTA NORD
Rie Croix-Blanche 18, 1066 EPA[INGES
CENIRE DE DISIRIBUTION TOYOTA
CI,. Je, Méson9es 2, T032 ROMANRI s/[AUSANNE
JAN SA. VEVEY TOYOTA
Rie de CI,àieI 6. 802 CORSEAUX s/VEVEY

JAN-AUTOS SA. 8MW
Petit Rocher 6. 1004 IAUSANNE

CILO SA. CENTRE DE DISTRIBUTION
CHRYSEER’JEEP, SUBARU 4W0,
Ch. de lOri. 27, 032 ROMANE[ sJLAUSANNE
Cl[O 2 SA, CHRYSLER-JEEP
P,êdu-MorcI,S 40, 1004 [AUSANNE
(110 SA. VEVEY CHRYS[ER’JEEP
Rte de CIsôtel 16, T 802 CORSEAUX I!VEVEY

GRAND MARCHÉ DES OCCASIONS
GARAGE DE MONTETAN SA.
(h des Avelines 6, 1004 IÂUSANNE
CARROSSERIE DE ROMANE[
(h. de l’Ois 27, 1032 ROMANE[ s/LAIJSANNE

. Fiabilité

LaCaisse
Vaudoise

ASSURANCE EN CAS DE MALADIE ET D’ACCIDENTS

contactez notre collaborateur:
LaurentFAVRE- Têt 021/791 1141

2

Hydrowiture = Santé
de vos plantes
La meilleure formule pour maintenir
la qualité et l’hygiène de vos décorations.

Gardencentre ASSENS Route cantonale Lausanne-Yverdon lél 021/881 25 81



Lundi 24 octobre
12 h.: Colloque d’immunologie clinique et d’al
lergie—Salle de séminaires 2. CHUV D’C. Pla
ter-Zyheck (Londres) Developpement de nou
velles thérapies pour le traitement de la polyar
thrite rhumatoïde.
14 h-13 h.: Colloque du métabolisme phospho
calcique. — Salle 10-301. — D’ M. KIay, D’ B. Bur
nand, privat-docent: -Suivi deux ans après frac-
titre de hanche.

Mardi 25 octobre
12 h.: CoUoque de l’Hôpital de Nyon. — Salle du
Corjon, hôpital. — D”~ G. Nicolec-Châtelain: -Nou
velles techniques diagnostiques et thérapeutiques
en pneumologie.-
12 h. 30: Colloque multidisciplinaire dermatolo
gie, immunologie, néphrologie, rhumatologie. —

Auditoire Yeisin, CHUV. — D~ Cli, Frigerio: ‘Scié
rodermie avec atteinte pulmonaire.
i6 h.: Séminaire de la Division d’endocrinologie et
du métabolisme. — Salle de colloques 19-323,
CHUV. — D~ F. Gomez, privat-docent: -Le prolac
tinome pendant la gtossesse et l’allaitement: his
toire naturelle, surveillance et traitement.’
17 h. 30: Colloque de la Division d’endocrinologie
et du metabolisme. — Salle de séminaires 301,
8H 10, CHUV. — D” E Gomez et M. Aubiy: -Hy
peiprolactinémie et hémodialyse périodique.’
18 h. 30: Colloque du Nord vaudois. — Hôpital
d’Yverdon, salle de conférences, 3’.— D” A. Zwah
len et J-F. Schmid: -Les cas du praticien.-

Mercredi 26 octobre
11 h. 30-12 h. 30: Confrontations anatomo-cli
niqtles du Département de médecine interne du
CHUV et de l’tnstitut de pathologie. — Auditoire
Tissot, CHUV. D”j.-E Enrico et A. Mihaescu:
‘Dyspnée aigué avec nodules sous-cutanés et
du sein,
12 h. 45: Colloque de l’Hôpital de zone de Mon
treux. — Salle de conférences de l’hôpital. —

D’ E Levi: ‘Cancer et alimentation.
i6 h. 30: Colloque de l’Institut universitaire
romand de santé au travail. Salle de colloques
de l’institut, rue dii l3ugnon 19, Lausanne. —

D~ C-K. Huynh: Aspects analytiques dii dosage
des nitrosamines en hygiene du travail.

Jeudi 27 octobre
9 h.: Jeudi de la Vaudoise. — Auditoire Roux,
CHLJV. — Professeur R. Darioli: ‘Les dédales de
l’assécurologie.’
12 h. 15: Séminaire de l’institut de pharmacolo
gie et de toxicologie. — Salle de conférences, en
trée C3, rue du Bugnon 27, Lausanne. —

D’ Graeme Milligan (Glasgow): -Palmitoylation of
G-proteins.’
17 h. 30: Colloque postgradué du Service de neu
rologie du CHUV — Auditoire Yersin, CHUV
Professeur C. E. Egler (Bonn): ‘Surgical treatment
of epilepsies: diagnostic problems and results.
17 h. 30: Colloque ORL. - Colloque interville
Lausanne-Berne. — Inselspital. Berne. — Profes
seur B. Luboinski (Villejuiû: ‘Carcinome de lhy
popharynx: possibilités actuelles de traitement.-
18 h. 30: Colloque de la Brtye. — Hôpital de
Payerne. grande salle de réunions. — D”~ M. De
pairon’ lschémie critique des membres infé
rie rs

Vendredi 28 octobre
14h. 15-15h. 45 ConferenceduSUPEA. Sa e
de spectacles, service socia , C inique de Ce~,
Prilly. — Professeur S. Lehicici (Bohigny): La de-
pression existe-i-elle chez le héhe?
i6 h-17 h.: Colloque du Service de chirurgie. —

Salle de colloques, niveau 15 sud D V Bert
schart: Hernies diaphragmatiques.

Mardi 1” novembre
S h. 15-9 h. 45: Conférence du DUPA et du SU
PEA. — Auditoire de la Clinique psychiatrique de
Cery, Prilly. — Professeur R. N. Emde (Colorado):
‘Early moral development, emotions and the
imaginative self; implications for research, ca
regiving, and mental health.

Mercredi 2 novembre
17 h. 30: Séminaire des neurosciences de la Fa
culté de médecine. — Auditoire Yersin, CHUV. —

Professeur Per. E. Roland (Stockholm): -Sinic
turcs in human brain participating in learning
and memory of visual material.

Jeudi 3 novembre
S h.: Journée de réflexion au CHUM — Auditoire
César-Roux, CHUV. — -La mort à l’hôpital? Par
Ions-en,..- — Informations: M”'’ Rueger, téle
phone 021 3144707.
9 h. 45-10 h. 45: Colloque de la PMU. — Audi
toire de la PMU, rue César-Roux 19, Isusanne

D’ L. Loutan (Genève): ‘Fièvre au retour d’un
voyage.’ — D’ T. Farinelli (Genéve): ‘La schisto
somiase aigué
14 h-17 h. 30: Colloque interville Lausanne
Berne-Genève-Zurich-Bàle-Aarau. — Inselspital,
Berne. — -Rééducation vocale après laryngecto
mie totale par prothèse trachéo-œsophagienne.
14 h-18 h,: Symposium -Epilepsie et psychia
trie’. — Auditoire Hôpital de Ceiy, Prilly. — In
formations: professeur P-A. Despland, télé
phone 021 3144101.

Samedi 5 novembre
9 h-13 h.: Minicongrès de la Fédération suisse
des physiothérapeutes. — Musée olympique,
quai dOuchy 1, Lausanne. — -Rééducation du
LCA opéré: réactualisation et table ronde.- In
formations: tél. 021/319 71 11.

Lundi 7 novembre
14 h-15 h.: Colloque du métabolisme phospho
calcique. — Salle 10-301. Professeur R Burck
hardt: ‘Fluorothérapie.

Mardi 8 novembre
S h. 15-9 h. 45: Conference du SUPEA. Audi
toire Pierre-Decker, Bugnon 19, Lausanne. —

Professeur B. Cramer (Genève): -La dépression
dit postpartuni: le facteur relationnel.
i6 h.: Séminaire de la Division d’endocrinologie
et du métabolisme. — Salle de colloques 19-323,
CHUV. — D’ M. G. Forest (Lyon): Déficit en 3~3-
Hydroxy-steroïd-deshydrogenase de la clinique
à la biologie moléculaire.

Mercredi 9 novembre
11 h 30-12 h 30: Confrontations anatomo-cli
niques du Departement de medecine interne du
CHUV et de l’institut de pathologie. — Auditoire
Yersin. — D” J. Bauer a J-R Venetz: -Encore un
cas CNA?
17 h. 30: Colloque postgradué de neurologie. —

Auditoire Yersin. — Professeur Th. Deonna: -Hé
miplégies alternes de l’enfant.-
17 h. 30: Colloque romand de radiologie. — Au
ditoire 3, CHUV. — Professeur J. Verschakelen
(Louvain): -Computed tomography in diffuse
lung diseases.
20 h. 30: Conférence dans le cadre de l’exposi
tion itinenrnte suisse «Exploitation sexuelle des
en~nts’. Loca de Tir Groupé. place Arlaud 1
Lausanne D’ M. Hurni: ‘L-i relation abusive

Jeudi 10 novembre
h. -1 h. -. Colloque de la PMU. — Audi

toire de la PMU, rue César-Roux 19, Lausanne,

— D’J.-J. Gonvers et collaborateurs: -Le point sur
les colites: discussion à partir de cas.-
13 h.: Colloque commun de microbiologie, ma
ladies infectieuses et d’hygiène hospitalière. —

Auditoire Mayor, CHUV. — D~ G. Siegl (Saint
GalI): -Parvovirus B19 infections: clinical mani
festations and diagnostics.-
18 h.: Colloque ORL. — Auditoire Ch.-Olivier,
CHUV. — D’ Ph. Pasche: La rhinoplastie par voie
externe.

Vendredi Il novembre
i6 h-17 h.: Colloque du Service de chirurgie. —

Salle de colloques, niveau l5sud.—D’Ph, Coucke:
-Radiothérapie préopératoire versus postopéra
toire dans le cancer du rectum: argumentation.-

Mercredi ~6 au samedi 19 novembre
3’ Séminaire pluridisciplinaire sous le patronage
de l’Association européenne pour les soins pal
liatifs (EAP). institut universitaire K Bosch,
1967 Bramois Sion -Soins palliatifs et éthique
clinique. tnformations: Institut K.-Bôsch,
telephone 02 31 383.

Mercredi ~6 novembre
I h. 30 Colloque postgradue de neurologie.
Auditoire Yersin D’ M. A. Boillat: Atteintes
neurologiques chroniques par les solvants

Jeudi 17 et vendredi 18 novembre
XVI’Journee de neuro-anesthesie-reanimation de
langue française et X’ Réunion italo-française de
neuro-anesthésie et réanimation. — CHUV, Lau
sanne. — -Détente et protection cérébrales.’ — In
formations: Mnw C. Ramelet, tél. 021 3144579.

Jeudi 17 novembre
9h. 30-12 h.: Colloque pour les dermatologues de
la Suisse romande, — Auditoire de l’Hôpital de
Beaumont, CHUV. — D” R. Ketterer et D. Lienard:
‘l’résentation et discussion de cas cliniques. —

L-i consultation du mélanome, bilan 1992-1993.-
9 h. 45-10 h. 45: Colloque de la PMU. — Audi
toire de la PMU, rue César-Roux 19, Lausanne.
— D’ U.. Nater: -Diagnostic et traitement des cé
phalées: discussion à partir de cas cliniques.-
18 h. 15: Colloque pluridisciplinaire de la dys
phagie. — Auditoire Tissot, CHUV.

Vendredi 18novembre
i6 h-17 h.: Colloque du Service de chirurgie. —

Salle de colloques, niveau 15 sud. — D’ A. Jayet:
-Chirurgie de l’obésité morbide exogène.

Mardi 22 novembre
i6 h.: Séminaire de la Division d’endocrinologie
et du métabolisme. — Salle de colloques 19-323,
CHUV. — D’ G. Guillon (Montpellier): -Action
stéroïdogénique de la vasopressine au niveau
de la surrénale humaine.-

Jeudi 24 novembre
8 h. 15-9 h.: Colloque du Département de méde
cine interne. — Auditoire Mayor, CHUV, —

D’ D. White (~ambridge): -Conférence des
sciences cliniques: Future ofxenotransplantation.’
9 h.:JeudidelaVaudoise.—Auditoire Roux, CHUV.
— D’ S. Meyer: -Gynécologie pour le praticien.-
9 h. 30-17 h. 30: Y Colloque romand de neuro
urologie. —Auditoire de la Maison Zyma, Nyon.
— -Neurosciences en neuro-urologie. Problémes
neuro-urologiques et pharmacologie clinique.-
— Informations: professeur P-A. Despland, télé
phone 021 3144101.
11 h. 15: Colloque commun microbiologie, ma
ladies infectieuses, hygiène hospitalière. — Au
ditoire Mayor, CHUV, — D’ D. Haas: -Adaptation
de pseudomonas aeruginosa à la carence en
oxygène ou en fer.
14 h. 15-16 h.: Conference de la PPUB. — Audi
toire de la Clinique psychiatrique de Cery, Prilly.

Professeur M. de Clerq (Bruxelles)’ Interven
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Lion de crise et urgences psychiatriques à l’hô
pital général.-
18 h. 30: Colloque de la Broye. — Hôpital de
Payerne, grande salle de réunion. — Professeur
A. Junod (Genève): -La décision médicale.-

Vendredi 25 novembre
i6 h-17 h.: Colloque du Service de chirurgie. —

Salle de colloques, niveau 15 sud. — D’ A. Pan
natier, privat-docent: -Alimentation parentérale:
mélanges et sécurité du patient.-

Mardi 29 novembre
12 h,: Colloque de l’Hôpital de Nyon. — Salle du
Corjon, hôpital. — D’ P.-A. Briochi: -Les cancers
gynécologiques: dépistage, diagnostic, traite
ment et follow-up. Survol pratique.’
18 h. 30: Colloque du Nord vaudois. — Hôpital
d’Yverdon, salle de conférences, 3’. — Profes
seur F Regli: Les céphalées.

Mercredi 30 novembre
16 h. 30: Colloque de l’institut universitaire ro
mand de santé au travail. — Salle de colloques de
l’institut, nie du Bugnon 19, Lausanne. — Pro
fesseur R. Darioli: -Le médecin face à l’évalua
tion de l’invalidité..

Jéudi 1” décembre
9 h. 12 h.: Grand colloque de la PMU. — Audi
toire de la PMU, rue César-Roux 19, Lausanne
— -Le praticien face aux maladies sexuellement
transmissibles.-
9 h. 30-17 h.: 14’ cours de perfectionnement du
Service de neurologie. — Auditoire César-Roux,
CHIJV, — ‘Palette de problèmes neurologiques.-
— informations: professeur F. Regli, téléphone
021 3144596.
18 h.: Colloque ORL. — Auditoire Ch,-Olivier,
CHUV. D’ D. Leuha: -A propos de deux cas:
diagnostics différentiels de la polypose naso-si
nusienne.
20 h 30’ Conférence de la Fondation pour le de
veloppement de la psychothérapie médicale. —

Auditoire de la PPUA, Sévelin 18, Lausanne. —

Professeur F. Ansermet: -Phylogenèse et onto
genese en psychanalyse.-

Vendredi 2 décembt&
h. I h.: Colloque du Service de chirurgie.

Salle de colloques, niveau 15 sud, — D’ R Mi
chetti Helicobacter pylori: thérapeutique

Lundi 5 decembre
14 h 15 h’ Colloque du métabolisme phospho
calcique. Salle 10-301. — D’ C. Fritsch: -Souf
france du corps vertébral lors d’insuffisance dis
cale: presentation de cas.’

Mardi 6 décembré
8 h. 15-9 h. 45: Conférence du SUPEA. — Audi
toire Pierre-Decker, Bugnon 19, Lausanne. —

M” F. Wei Halpern (Paris): ‘Conséquences psy
chiques de la maladie chronique létale.
16 h.: Séminaire de la Division d’endocrinologie
et du métabolisme. — Salle de colloques 19-323,
CHUV. — D~ T. Chautard: ‘Effet de ‘alcool sur
l’axe corticotrope chez le rat.-

Mercredi 7 décembre
11 h. 30-12 h. 30: Confrontations anatomo-cli
niques du Département de médecine interne du
CHUV et de l’institut de pathologie Auditoire
Yersin D Ph. Urban (Geneve et S Gebhard:
infarctus hez une femme de 29 ans.
I h. 31. Colloque postgradue de neurologie. —

Auditoire Yersin, CHUV. D’ A. Bernasconi:
-Myélopathie progressive.

Jeudi 8décembre
9 h. 45-10 h. 45: Colloque de la PMU. — Audi
toire de la PMU, nie César-Roux 19, Lausanne.
— D~ L. Perret- Cancers du sein familiaux: quelle

attitude?- — D~ J. Bauer: ‘Nouveautés dans l’ap
proche diagnostique et thérapeutique du cancer
de la prostate.-
13 h.: Colloque de pneumologie. — Salle de sé
minaires 6, CHUV. — D’ J-R Zellweger: ‘La tu
berculose chez les migrants.
i4 h. 15: 27’ Réunion romande de réanimation. —

Auditoire Yersin, CHUV. — Présentation de cas. —

Informations: tél. 021 3144694.
15 h-18 h.: Colloque ORL. - Symposium .Abbott».
— Auditoire Tissot, CHUV. — Professeur J. Bille:
-infections respiratoires chez la personne âgée.-

Vendredi 9décembre
i6 h-17 h.: Colloque du Service de chirurgie. —

Salle de colloques, niveau 15 sud. — D’ M. Ber
ner: -Traitement des métastases pulmonaires.

MercredÏ~i’4~técernbre
18h.: Colloque O.N.0. — Auditoire Yersin, CHUV.
— Organisateur: D~ F-X. Borruat; discutants: pro
fesseurs F. Regli, P. Monnier, C. Gailloud.
18 h.: Colloque romand de radiologie. — Audi
toire 2, CHiJV. — Professeur J-F. Le Bas (Gre
noble): -Les applications médicales du rayon
nement synchrotron- projets de l’ESRF

Jeùdi 15 décembre
9 h. 30-12 h.: Colloque commun Genève/Lau
sanne pour les dermatologues de la Suisse ro
mande. — Auditoire de l’Hôpital de Beaumont,
CHUV. — D’ M. Depairon: ‘Apport diagnostique
de l’écho Doppler en angiologie..
9 h. 45-10 h. 45: Colloque de la PMU. — Audi
toire de la PMU, rue César-Roux 19, Lausanne.
— Professeur R Aebischer: Perspectives en thé
rapie cellulaire et genique.
15 h-18 h.: Colloque de formation continue
ORL. — Auditoire La Pagode, Maison Zyma,
Nyon. — -Allergologie en ORL.
18 h. 15: Colloque pluridisciplinaire de gastro
entérologie CHUV/PMiJ et du Service de chi
rurgie générale. — Auditoire Tissot, CHUV
-Gastro-entérologie interdisciplinaire.
18 h. 30: Colloque de la Braye Hopital de
Payerne, grande salle de reunions D
K-H. Krliuse (Geneve Traitements antih.
tiques: quelles nouveautes?

Délai pour vos annonces, ~Sour b ~,éHode du
19décembre 1994 au i7~février 1995: lundi
5décembre1994. MercI d’avance dde respecter.

Jeudi 3 novembre 1994
Auditoire César-Roux - CHUV

Journée de réflexion

La mort à l’hôpital? Parlons-en.. -

-Entre la -bonne mort- d’hier, la belle mort d’aujourd’hui, la mort niée, la
mort escamotée ou la mort douce et la mort digne, y a-t-il en tout cas une
place pour le droit de chacun à vivre le mieux possible les derniers instants
de son existence? (P. Ramsey, Ethique, 11, 1994).

8 h. Accueil

Programme

8 h. 30 Ouverture

Introduction

M. B. Decrauzaç,

Historique de Plate forme-:

directeur du CHUV

8 h. 45 1. Information donnee au patient
Animateur:

10 h. 15 Pause

Professeur? Bit rckbardt

10 h. 45 2. Confort et qualité de vie
Animateurs:

Professeur? Burckbardt

12h. 15 Repas

13 h. 15 3. Rites et symboles

M”6 F Porchet,

Animatrice:

M. A. Rochat

14 h. 45 Pause

15 h.

W’6 R. Subilla

Animateur:
4. Processus de deuil et limites

16 h. 30 Synthèse

Professeur P. Guex

Inscription et renseignements:

Madeleine Rueger
Secrétariat: Professeur P. Burckhardt
Département de médecine interne
CHUV — 1011 Lausanne
Tél. 021 3144707 Fax 021 314 47 18
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